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Description 

L'invention  est  relative  aux  brûleurs  à  gaz  du  type 
distribuant  à  travers  des  ajutages  multiples  les  flam- 
mes  engendrées  par  la  combustion  d'un  gaz  combus- 
tible  sous  pression  dans  l'air,  ce  gaz  pouvant  être  par 
exemple  à  volonté  l'un  ou  l'autre  des  suivants  :  gaz 
naturel,  butane,  propane. 

De  tels  brûleurs  équipent  par  exemple  les  chauf- 
fe-eau,  les  chauffe-bains,  les  chaudières  de  chauffa- 
ge  central  domestiques  ou  industrielles,  les  cuisiniè- 
res,  ... 

L'invention  vise  plus  particulièrement,  parmi  ces 
brûleurs,  ceux  qui  comprennent  une  boîte  à  air  dont 
une  paroi  extérieure  est  perforée  par  un  grand  nom- 
bre  d'orifices  rapprochés,  une  nourrice  à  gaz  connec- 
tée  à  une  source  de  gaz  combustible  sous  pression, 
cette  nourrice  étant  agencée  de  façon  à  présenter  en 
regard  de  la  paroi  perforée  de  la  boîte  à  air  une  cloi- 
son  perforée  suffisamment  écartée  de  cette  paroi 
perforée  pour  que  l'air  puisse  circuler  librement  entre 
ladite  paroi  et  ladite  cloison  et  une  pluralité  d'aiguilles 
creuses  raccordées  chacune  de  façon  étanche  au 
bord  d'un  trou  de  la  cloison  et  débouchant  chacune 
dans  la  zone  centrale  de  l'entrée  d'un  orifice  de  la  pa- 
roi  perforée  de  façon  à  définir  avec  ce  dernier  un  aju- 
tage  de  distribution  de  mélange  combustible  air-gaz 
formant  un  site  de  production  de  flamme. 

Dans  les  modes  de  réalisation  connus  de  ces  brû- 
leurs,  dits  "atmosphériques",  la  boîte  à  air  communi- 
que  avec  l'atmosphère  et  l'air  utilisé  pour  la  formation 
du  mélange  combustible  générateur  de  flammes  est 
entraîné  dans  les  orifices  par  le  courant  du  gaz  sous 
pression  sortant  des  aiguilles,  lesdits  orifices  présen- 
tant  à  cet  effet  un  profil  convergent  vers  l'aval  (voir  do- 
cument  FR-A-1  520  464). 

Il  est  alors  difficile  de  régler  dans  une  large  gam- 
me  la  puissance  calorifique  du  brûleur,  vu  notamment 
la  nécessité  d'éviter,  pour  les  faibles  puissances,  l'ex- 
tinction  de  certaines  flammes  par  rentrée  de  celles- 
ci  vers  l'amont  des  ajutages  de  distribution  et,  pour  les 
puissances  élevées,  l'extinction  de  certaines  flam- 
mes  par  décollement  de  celles-ci  vers  l'aval. 

De  plus,  le  mélange  combustible  générateur  de 
flammes  n'est  pas  homogène,  la  proportion  relative 
du  gaz  par  rapport  à  l'air  étant  plus  élevée  dans  la 
zone  voisine  de  l'axe  de  sortie  de  chaque  aiguille, 
zone  dans  laquelle  le  courant  gazeux  circule  sans 
être  entravé  par  aucun  obstacle,  que  dans  les  régions 
périphériques  de  chaque  ajutage  de  distribution  :  il  en 
résulte  une  combustion  imparfaite  dudit  mélange  et  la 
production  de  gaz  toxiques  indésirables,  notamment 
de  monoxyde  de  carbone  et  d'oxydes  d'azote,  dans 
les  produits  de  la  combustion. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  remédier  à  ces 
inconvénients. 

A  cet  effet,  le  brûleur  selon  l'invention  est  carac- 
térisé  en  ce  que  la  boîte  à  air  est  raccordée  à  une 

source  d'air  sous  pression,  en  ce  que  chaque  orifice 
est  constitué  par  au  moins  un  trou  cylindrique,  et  en 
ce  qu'un  obstacle  mécanique  est  disposé  en  travers 
de  la  zone  centrale  de  la  sortie  de  chaque  orifice, 

5  dans  le  prolongement  axial  de  l'aiguille  correspon- 
dante,  de  façon  à  dévier  le  jet  de  gaz  sortant  de  cette 
aiguille  vers  le  courant  d'air  entourant  ce  jet,  la  paroi 
perforée  de  la  boîte  à  air  étant  composée  de  deux  pa- 
rois  accolées,  l'une  intérieure  et  l'autre  extérieure,  qui 

10  présentent  des  perforations  décalées  mutuellement 
de  façon  telle  que  la  paroi  extérieure  forme  en  regard 
des  zones  centrales  des  perforations  de  la  paroi  inté- 
rieure  des  pontets  constitutifs  des  obstacles  mécani- 
ques. 

15  Dans  des  modes  de  réalisation  préférés,  on  a  re- 
cours  en  outre  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions 
suivantes  : 

-  les  perforations  évidées  dans  les  parois  ci-des- 
sus  présentent  des  formes  allongées  à  bords  pa- 

20  rallèles  et  sont  mutuellement  alignées  selon  la  di- 
rection  de  leur  allongement, 
-  les  deux  parois  accolées  sont  circulaires  et 
leurs  perforations  sont  allongées  radialement, 
-  les  pontets  formés  entre  les  perforations  évi- 

25  dées  dans  la  paroi  intérieure  sont  plus  larges 
dans  les  zones  des  parois  accolées,  les  plus  pro- 
ches  de  l'axe  de  ces  parois, 
-  la  paroi  intérieure  est  plus  épaisse  que  la  paroi 
extérieure, 

30  -  la  boîte  à  air  présente  la  forme  générale  d'une 
galette  cylindrique  et  la  nourrice,  celle  d'un  an- 
neau  creux  coaxial  à  la  boîte  et  contenu  dans  cel- 
le-ci. 
Dans  ce  qui  suit,  l'on  va  décrire  un  mode  de  réa- 

35  lisation  préféré  de  l'invention  en  se  référant  aux  des- 
sins  ci-annexés. 

La  figure  1  montre  en  coupe  axiale  un  brûleur  à 
gaz  établi  selon  l'invention. 

La  figure  2  montre  à  échelle  réduite  une  vue  en 
40  plan  de  ce  brûleur. 

Les  figures  3  et  4  montrent  à  échelle  agrandie 
une  portion  dudit  brûleur  en  coupe  axiale  selon  lll-lll 
figure  4  et  en  vue  en  plan. 

Le  brûleur  en  question  comprend  une  boîte  à  air 
45  1  en  forme  de  galette  épaisse,  c'est-à-dire  délimitée 

par  une  paroi  latérale  cylindrique  de  révolution  2  et 
par  deux  parois  planes  transversales  3  et  4. 

L'une  de  ces  parois  planes  3  est  double  et  perfo- 
rée  par  une  multitude  d'orifices  5  rapprochés  dont  la 

50  face  intérieure  est  cylindrique  et  sur  lesquels  on  re- 
viendra  plus  loin. 

L'autre  paroi  plane  4  est  traversée  par  une 
conduite  6  reliant  la  boîte  à  une  source  extérieure  d'air 
sous  pression  telle  qu'un  ventilateur  (non  représen- 

55  té). 
A  l'intérieur  de  la  boîte  1  est  logée,  avec  jeu  dans 

toutes  les  directions,  une  nourrice  à  gaz  7  qui  présen- 
te  comme  la  boîte  1  la  forme  d'une  galette  cylindrique, 
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mais  plus  petite  que  ladite  boîte  et  évidée  en  son  cen- 
tre  par  une  cheminée  8. 

Cette  nourrice  est  disposée  coaxialement  à  la 
boîte  1  ,  elle  est  reliée  par  une  conduite  9  à  une  source 
de  gaz  combustible  sous  pression  et  sa  paroi  plane 
10  parallèle  à  la  paroi  perforée  3  est  hérissée  d'une 
multitude  d'aiguilles  creuses  11  reliant  chacune  l'inté- 
rieur  de  la  nourrice  7  à  la  zone  centrale  d'un  orifice  5. 

La  distance  D  entre  les  faces  en  regard  de  la  paroi 
3  et  de  la  cloison  10  est  assez  grande  pour  que  l'air 
circule  librement  dans  l'espace  Z  créant  entre  ces  élé- 
ments  et,  pour  la  même  raison,  les  écartements  E  en- 
tre  les  différentes  aiguilles  sont  suffisamment  grands 
et  le  diamètre  extérieur  de  de  celles-ci,  suffisamment 
petit. 

La  pression  de  l'air  qui  occupe  l'espace  Z  est 
alors  la  même  en  tous  les  points  de  cet  espace. 

De  même  le  volume  intérieur  de  la  nourrice  annu- 
laire  7  est  suffisamment  grand  pour  que  le  gaz  admis 
dans  celle-ci  par  la  conduite  9  soit  soumis  à  la  même 
pression  en  tous  les  points  de  ce  volume. 

Il  en  résulte  que  les  débits  de  gaz  sous  pression 
distribués  respectivement  aux  sorties  des  différentes 
aiguilles  11  sont  tous  identiques  entre  eux  et  que  les 
débits  d'air  sous  pression  projetés  vers  l'extérieur  de 
la  boîte  1  ,  autour  des  sorties  d'aiguilles,  à  travers  les 
orifices  5,  sont  également  identiques  entre  eux. 

Par  conséquent,  les  compositions  des  mélanges 
air-gaz  à  brûler  qui  sont  distribués  sur  les  sites  mê- 
mes  de  la  combustion  à  travers  les  différents  ajutages 
12  constitués  par  les  orifices  5  et  les  sorties  des  ai- 
guilles  11  sont  identiques  entre  elles  et  très  faciles  à 
ajuster  en  agissant  sur  la  pression  d'admission  de  l'air 
dans  la  boîte  1  et/ou  sur  celle  d'admission  du  gaz 
dans  la  nourrice  7. 

Si  donc  les  deux  composants  air  et  gaz  du  mélan- 
ge  combustible  sont  intimement  mélangés  aux  sites 
indiqués,  on  obtient  automatiquement  en  ces  sites 
une  combustion  excellente  et  homogène  lors  de  la 
formation  des  multiples  flammes  13  dues  à  l'alluma- 
ge  dudit  mélange  en  lesdits  sites. 

Pour  assurer  ce  mélange  intime,  on  prévoit  un 
obstacle  mécanique  dans  la  zone  centrale  de  chaque 
orifice  5,  c'est-à-dire  dans  le  prolongement  axial  de 
chaque  aiguille  11. 

Cet  obstacle  dévie  le  jet  de  gaz  sortant  de  l'aiguil- 
le  en  y  créant  une  certaine  turbulence,  ce  qui  assure 
son  mélange  intime  avec  le  courant  d'air  sous  pres- 
sion  qui  l'entoure  juste  avant  la  distribution  du  mélan- 
ge  obtenu  à  la  sortie  de  l'ajutage  correspondant. 

La  plaque  circulaire  constitutive  de  la  paroi  3  est 
composée  de  deux  disques  plats  25,  26  accolés  l'un 
contre  l'autre,  l'un  de  ces  disques  25,  disposé  du  côté 
de  l'intérieur  de  la  boîte,  étant  de  préférence  plus 
épais  que  l'autre  disque  26,  extérieur,  l'épaisseur  de 
chaque  disque  étant  notamment  de  l'ordre  de  1  à  2 
mm. 

Les  orifices  évidés  dans  ladite  paroi  sont  des  fen- 

tes  radiales  composées  chacune  par  une  première 
fente  27  évidée  dans  le  d  isque  intérieur  25  et  par  deux 
fentes  radiales  28  radialement  alignées  du  disque  ex- 
térieur  26,  les  faces  latérales  intérieures  desdites  fen- 

5  tes  étant  toutes  cylindiques. 
Les  deux  fentes  radiales  28  sont  séparées  par  un 

pontet  29  situé  en  regard  du  centre  de  la  fente  27 
correspondante,  c'est-à-dire  dans  le  prolongement 
axial  de  l'aiguille  11  correspondante. 

10  Les  pontets  29  jouent  le  rôle  d'obstacle  déviateur 
et  créateur  de  turbulence,  voire  d'accroche-f  lammes. 

Les  fentes  27  sont,  quant  à  elles,  séparées  par 
des  pontets  30  contre  lesquels  viennent  buter  les  cou- 
rants  d'air  sous  pression  tendant  à  s'échapper  de  la 

15  boîte  à  air. 
Les  différentes  perforations  des  deux  disques 

sont  dessinées  de  façon  telle  que  la  simple  juxtapo- 
sition  axiale  de  ces  deux  disques,  en  des  positions 
angulaires  relatives  bien  déterminées,  se  traduit  par 

20  la  présence  d'un  pontet  29  en  regard  du  centre  de 
chaque  fente  27. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  ces  perfora- 
tions  sont  toutes  des  fentes  radiales  étroites  et  ali- 
gnées  radialement,  la  largeur  des  fentes  27  évidées 

25  dans  le  disque  25  étant  légèrement  supérieure  à  celle 
des  fentes  28  et  les  pontets  30  séparant  mutuelle- 
ment  les  fentes  27  sont  d'autant  plus  larges  qu'ils  sont 
plus  rapprochés  de  l'axe  commun  des  deux  disques. 

Les  fentes  27  et  28  pourraient  également  présen- 
30  ter  d'autres  formes  que  rectilignes  et  radiales  en 

s'étendant  par  exemple  selon  des  segments  rectili- 
gnes  inclinés  sur  les  rayons  correspondants,  ou  selon 
des  arcs  de  cercle  concentriques,  ou  encore  selon 
des  arcs  de  spirale  ou  même  selon  des  croix. 

35  Dans  chaque  cas,  ces  fentes  sont  délimitées  la- 
téralement  par  des  parois  cylindriques,  ce  qui  permet 
de  les  réaliser  par  simple  estampage  de  tôles. 

Dans  chaque  cas,  un  obstacle  est  prévu  en  re- 
gard  du  centre  de  chaque  fente,  et  cet  obstacle  est 

40  bordé  par  des  vides  suffisamment  larges  pour  per- 
mettre  à  travers  eux  une  distribution  sans  entrave  du 
mélange  du  combustible  générateur  des  flammes 
vers  l'extérieur  de  la  boîte  1. 

L'obstacle  en  question  est  en  général,  comme 
45  précédemment,  un  pontet  traversant,  au  niveau  de  sa 

sortie,  l'orifice  de  distribution  associé,  qu'il  divise  en 
deux  moitiés  identiques. 

Des  trous  supplémentaires  24  affectés  unique- 
ment  au  passage  de  l'air  sous  pression  peuvent  être 

50  évidés  dans  les  disques. 
Dans  la  pratique,  on  donne  avantageusement 

aux  différentes  cotes  des  composants  des  ajutages 
circulaires  12  les  valeurs  suivantes  : 

-  distance  D,  qui  correspond  sensiblement  à  la 
55  longueur  de  chaque  aiguille  11  faisant  saillie  hors 

de  la  cloison  1  0  :  8  à  1  0  mm,  de  préférence  9  mm, 
-  écartement  E  entre  les  axes  des  aiguilles  voisi- 
nes  :  5  à  9  mm,  de  préférence  6  à  8  mm, 

3 
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-  diamètre  intérieur  d;  de  chaque  aiguille  :  0,4  à 
0,8  mm,  de  préférence  0,6  mm  à  0,7  mm, 
-  diamètre  extérieur  de  de  chaque  aiguille  :  1  à  1,5 
mm,  de  préférence  1,2  à  1,4  mm, 
-  épaisseur  globale  e  de  la  paroi  perforée  3  :  2  à 
5  mm, 
-  largeur  de  fentes  28  :  de  l'ordre  de  2  mm. 
Le  diamètre  des  orifices  24,  s'il  en  est  prévu,  est 

avantageusement  de  l'ordre  de  2  à  3  mm. 
Le  nombre  des  aiguilles  est  en  général  de  plu- 

sieurs  dizaines,  voire  de  plusieurs  centaines. 
Le  plan  transversal  en  lequel  débouche  chaque 

aiguille  11  est  en  général  situé  axialement  un  peu  en 
deçà  du  niveau  de  la  surface  intérieure  de  la  paroi 
perforée  3  de  la  boîte  1  ,  c'est-à-dire  à  l'intérieur  de  la 
boîte,  mais  il  peut  être  situé  un  peu  au-delà  de  ce  ni- 
veau  vers  l'extérieur,  sans  pour  autant  dépasser  celui 
de  la  surface  extérieure  de  la  paroi  3. 

On  voit  encore  sur  le  dessin  des  vis  20  (figure  1) 
permettant  de  fixer  la  nourrice  7  à  l'intérieur  de  la  boî- 
te  1  et  coopérant  avec  des  alésages  filetés  complé- 
mentaires  21  évidés  dans  des  surépaisseurs  22  de 
cette  nourrice. 

La  boîte  à  air  1  est  généralement  constituée  par 
des  tôles  métalliques  embouties,  par  exemple  en 
acier  inoxydable  ou  en  aluminium,  y  compris  sa  paroi 
perforée  3,  laquelle  pourrait  toutefois  être  constituée 
en  une  céramique  moulée  ou  frittée,  alors  que  la 
nourrice  7  est  constituée  par  une  pièce  métallique, 
par  exemple  en  alliage  d'aluminium  moulé. 

Le  débit  du  mélange  air-gaz  peut  être  réglé  une 
fois  pour  toutes  en  donnant  des  valeurs  prédétermi- 
nées  aux  débits  de  ses  deux  composants,  le  rapport 
entre  ces  deux  débits  correspondant  à  la  formule 
stoechiométrique  de  la  combustion  parfaite  augmen- 
té  de  l'excès  d'air  minimum  imposé  par  les  normes, 
compte  tenu  des  apports  éventuels  d'air  effectués  à 
travers  les  trous  (24)  non  associés  à  des  aiguilles 
(11). 

Selon  une  variante  avantageuse,  on  peut  régler 
à  volonté  les  débits  ou  pressions  des  deux  compo- 
sants  en  prenant  soin  bien  entendu  que  la  composi- 
tion  du  mélange  demeure  voisine  de  sa  valeur  opti- 
male. 

On  peut  ainsi  "moduler"  la  puissance  calorifique 
du  brûleur. 

Cette  modulation  est  ici  possible  dans  une  gam- 
me  extrêmement  large  puisqu'elle  peut  aller  de  1  à  20 
et  même  davantage  alors  qu'avec  les  réalisations  an- 
térieurement  connues  à  brûleurs  "atmosphériques"  il 
était  difficile  de  dépasser  un  rapport  de  4  entre  les 
deux  valeurs  extrêmes  de  la  puissance  calorifique 
susceptible  d'être  engendrée  par  le  brûleur. 

C'est  ainsi  que  le  brûleur  décrit  ci-dessus  peut 
délivrer  à  volonté  une  puissance  calorifique  variant 
de  2  à  30  kW  et  même  au-delà,  c'est-à-dire  partant 
d'une  valeur  minimum  extrêmement  faible  pour  la- 
quelle  chaque  flamme  est  réduite  à  une  minuscule 

perle  bleue  visible  seulement  dans  l'obscurité  jusqu'à 
la  valeur  maximum  correspondant  à  la  pression  du  ré- 
seau  ou  autre  source  de  gaz  et  à  celle  de  l'air  soufflé, 
compte  tenu  des  cotes  des  orifices  de  distribution. 

5  En  suite  de  quoi,  et  quel  que  soit  le  mode  de  réa- 
lisation  adopté,  on  dispose  finalement  de  brûleurs 
dont  la  constitution  et  le  fonctionnement  résultent  suf- 
fisamment  de  ce  qui  précède. 

Ces  brûleurs  présentent  de  nombreux  avantages 
10  par  rapport  à  ceux  antérieurement  connus,  notam- 

ment  : 
-  en  ce  qu'ils  permettent  une  excellente  combus- 
tion  sur  la  totalité  de  la  "surface"  du  brûleur,  dé- 
finie  par  la  zone  perforée  de  sa  boîte  à  air,  ce  qui 

15  réduit,  voire  annule,  la  proportion  de  gaz  toxiques 
indésirables  (tel  que  le  monoxyde  de  carbone  ou 
les  oxydes  d'azote)  dans  les  produits  de  la 
combustion, 
-  et  en  ce  qu'ils  se  prêtent  à  un  réglage  très  sim- 

20  pie  de  puissance  dans  une  gamme  extrêmement 
large  pouvant  dépasser  le  rapport  de  1  à  20  entre 
ses  valeurs  extrêmes. 
Des  variantes  sont  possibles,  notamment  : 
-  celles  où  les  flammes  13  auraient  une  orienta- 

25  tion  autre  que  verticale  ascendante,  par  exemple 
verticale  descendante,  ou  horizontale, 
-  et  celles  où  la  paroi  perforée  d'où  sort  le  tapis 
de  flammes  présenterait  une  forme  autre  que  cel- 
le  illustrée  d'une  rondelle  plane,  par  exemple  cel- 

30  le  d'un  disque  plan,  ou  encore  celle  d'au  moins  un 
rectangle  plan  et  allongé  formant  une  sorte  de 
"rampe  allumée",  ou  même  celle  d'au  moins  la 
surface  latérale  d'un  cylindre,  de  révolution  ou 
non,  ou  encore  celle  d'une  demi-sphère  ou  d'une 

35  sphère  à  l'exclusion  d'une  portion  de  cette  sphè- 
re  réservée  aux  admissions  radiales  nécessaires 
des  composants  gazeux. 

40  Revendications 

1.  Brûleur  à  gaz  comprenant  une  boîte  à  air  (1)  dont 
une  paroi  extérieure  (25,26)  est  perforée  par  un 
grand  nombre  d'orifices  rapprochés  (27,28),  une 

45  nourrice  à  gaz  (7)  connectée  à  une  source  de  gaz 
combustible  sous  pression,  cette  nourrice  étant 
agencée  de  façon  à  présenter  en  regard  de  la  pa- 
roi  perforée  de  la  boîte  à  air  une  cloison  perforée 
(10)  suffisamment  écartée  de  cette  paroi  perfo- 

50  rée  (25,26)  pour  que  l'air  puisse  circuler  librement 
entre  ladite  paroi  (25,26)  et  ladite  cloison  (10)  et 
une  pluralité  d'aiguilles  creuses  (11)  raccordées 
chacune  de  façon  étanche  au  bord  d'un  trou  de 
la  cloison  et  débouchant  chacune  dans  la  zone 

55  centrale  de  l'entrée  d'un  orifice  (27,28)  de  la  paroi 
perforée  (25,26)  de  façon  à  définir  avec  ce  der- 
nier  un  ajutage  (12)  de  distribution  de  mélange 
combustible  air-gaz  formant  un  site  de  produc- 
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tion  de  flamme  (13),  caractérisé  en  ce  que  la  boî- 
te  à  air  (1)  est  raccordée  à  une  source  d'air  sous 
pression,  en  ce  que  chaque  orifice  (27,28)  est 
constitué  par  au  moins  un  trou  cylindrique  et  en 
ce  qu'un  obstacle  mécanique  (29)  est  disposé  en 
travers  de  la  zone  centrale  de  la  sortie  de  chaque 
orifice,  dans  le  prolongement  axial  de  l'aiguille 
correspondante  (11),  de  façon  à  dévier  le  jet  de 
gaz  sortant  de  cette  aiguille  vers  le  courant  d'air 
entourant  ce  jet,  la  paroi  perforée  de  la  boîte  à  air 
(1)  étant  composée  de  deux  parois  accolées 
(25,26),  l'une  intérieure  et  l'autre  extérieure,  qui 
présentent  des  perforations  (27,28)  décalées 
mutuellement  de  façon  telle  que  la  paroi  extérieu- 
re  forme  en  regard  des  zones  centrales  des  per- 
forations  de  la  paroi  intérieure  des  pontets  (29) 
constitutifs  des  obstacles  mécaniques. 

2.  Brûleur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  perforations  (27,28)  présentent  des 
formes  allongées  à  bord  parallèles  et  sont  mu- 
tuellement  alignées  selon  la  direction  de  leur  al- 
longement. 

3.  Brûleur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  parois  accolées  (25,26)  sont  cir- 
culaires  et  en  ce  que  leurs  perforations  (27,28) 
sont  allongées  radialement, 

4.  Brûleur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  pontets  (30)  formés  entre  les  perfora- 
tions  (27)  évidées  dans  la  paroi  intérieure  (25) 
sont  plus  large  dans  les  zones,  des  parois  acco- 
lées,  les  plus  proches  de  l'axe  de  ces  parois. 

5.  Brûleur  selon  l'une  quelconque  des  précédentes 
revendications,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  in- 
térieure  (25)  est  plus  épaisse  que  la  paroi  exté- 
rieure  (26). 

6.  Brûleur  selon  l'une  quelconque  des  précédentes 
revendications,  caractérisé  en  ce  que  les  parois 
accolées  (25,26)  ont  des  épaisseurs  de  l'ordre  de 
1  à  2  mm  et  en  ce  que  les  perforations  (27,28)  évi- 
dées  dans  ces  parois  sont  des  fentes  estampées 
dont  la  largeur  est  de  l'ordre  de  2  mm. 

7.  Brûleur  selon  l'une  quelconque  des  précédentes 
revendications,  caractérisé  en  ce  que  la  boîte  à 
air  (1)  présente  la  forme  générale  d'une  galette 
cylindrique  et  la  nourrice  (7),  celle  d'un  anneau 
creux  coaxial  à  la  boîte  et  contenu  dans  celle-ci. 

Patentansprùche 

1.  Gasbrenner  bestehend  aus  einem  Luftzufuhrbe- 
hàlter  (1),  dessen  eine  Aulienwand  (25,  26)  mit  ei- 

ner  grolien  Anzahl  von  nah  beieinanderliegen- 
den  Perforationen  versehen  ist,  einem  Gasver- 
teilkasten  (7),  deran  eine  Quelle  von  unter  Druck 
stehendem  Brenngas  angeschlossen  und  so 

5  ausgebildet  ist,  dali  er  gegenùber  der  mit  den 
Perforationen  versehenen  Wandung  des  Luftzu- 
fuhrbehàlter  eine  mit  Bohrungen  versehene 
Trennwand  (10)  aufweist,  die  ausreichend  von 
der  mit  Perforationen  versehenen  Aulienwand 

10  (25,  26)  entfernt  ist,  so  dali  die  Luftfrei  zwischen 
der  Aulienwand  (25,  26)  und  der  Trennwand  (10) 
zirkulieren  kann,  und  einer  Vielzahl  von  hohlen 
Nadeln  (11),  die  dicht  am  Rand  der  einzelnen 
Bohrungen  der  Trennwand  angeordnet  sind  und 

15  jeweils  in  der  mittleren  Zone  einer  Einlaliôffnung 
(27,  28)  der  Wandung  (25,  26)  mùnden,  so  dali 
sie  zusammen  mit  dieser  eine  Verteilerdùse  (12) 
fur  das  Luft-Brenngasgemisch  darstellen,  die  ei- 
ne  Stelle  bildet,  an  der  die  Flamme  (13)  erzeugt 

20  wird,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Luftzu- 
fuhrbehàlter  (1)  an  eine  Druckluftquelle  ange- 
schlossen  ist,  dali  jede  Perforation  (27,  28)  aus 
wenigstens  einem  zylindrischen  Loch  besteht 
und  dali  quer  durch  die  mittlere  Zone  des  Aus- 

25  gangs  jedes  Loches  in  axialer  Verlàngerung  der 
dazugehôrigen  Nadel  (1  1  )  ein  mechanisches  Hin- 
dernis  (29)  angeordnet  ist,  derart  dali  der  Gas- 
strahl,  der  aus  dieser  Nadel  austritt,  in  Richtung 
des  diesen  umgebenden  Luftstromes  abgelenkt 

30  wird,  wobei  die  mit  Perforationen  versehene 
Wandung  des  Luftzufuhrbehàlters  (1)  aus  zwei 
miteinander  verbundenen  Wànden  (25,  26)  be- 
steht,  und  zwar  einer  inneren  Wandung  und  einer 
àulieren  Wandung,  die  Perforationen  (27,  28) 

35  aufweisen,  die  gegenseitig  zueinander  versetzt 
sind,  so  dali  die  âuliere  Wandung  in  bezug  auf 
die  mittleren  Abschnitte  der  Perforationen  der  in- 
neren  Wandung  Stege  (29)  bildet,  die  mechani- 
sche  Hindernisse  darstellen. 

40 
2.  Brenner  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dali  die  Perforationen  (27,  28)  lànglich  ge- 
formt  sind,  parallèle  Rànder  haben  und  in  ihrer 
Lângsrichtung  zueinander  ausgerichtet  sind. 

45 
3.  Brenner  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dali  die  beiden  miteinander  verbundenen 
Wandungen  (25,  26)  rund  sind  und  dali  sich  ihre 
Perforationen  (27,  28)  in  radialer  Richtung  er- 

50  strecken. 

4.  Brenner  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Stege  (30),  die  zwischen  den  Perfo- 
rationen  (27)  in  der  inneren  Wandung  (25)  ausge- 

55  bildet  sind,  in  den  Zonen  der  miteinander  verbun- 
denen  Wànde,  die  der  Achse  der  Wànde  am 
nàchsten  liegen,  grôlier  sind. 
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5.  Brenner  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  inne- 
re  Wand  (25)  dicker  ist,  als  die  àuliere  Wand  (26). 

6.  Brenner  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  mit- 
einander  verbundenen  Wànde  (25,  26)  Stàrken  in 
der  Grôlienordnung  von  1  bis  2  mm  haben  und 
dali  die  Perforationen  (27,  28),  in  den  Wànden 
ausgestanzte  Schlitze  sind,  deren  Breite  etwa  2 
mm  betràgt. 

7.  Brenner  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Luft- 
zufuhrbehàlter  (1)  die  allgemeine  Form  einer  zy- 
lindrischen  Flachspule  und  der  Gasverteilkasten 
(7)  die  Form  eines  Hohlringes  hat,  der  koaxial  zu 
dem  Luftzufuhrbehàlter  und  in  diesem  ange- 
bracht  ist. 

Claims 

1.  Gas  burner  comprising  an  air-box  (1),  an  outer 
wall  (25,26)  of  which  is  perforated  with  a  large 
number  of  closely  spaced  orifices  (27,28),  a  gas 
feed-tank  (7)  connected  to  a  source  of  pressu- 
rized  fuel  gas,  this  feed-tank  being  adapted  so  as 
to  have,  opposite  the  perforated  wall  of  the  air- 
box,  a  perforated  partition  (10)  sufficiently  dis- 
tant  from  said  perforated  wall  (25,26)  for  the  air 
to  f  low  freely  between  said  wall  (25,26)  and  said 
partition  (10)  and  a  plurality  of  hollow  needles 
(11)  each  connected  sealingly  to  the  edge  of  a 
hole  of  the  partition  and  each  opening  into  the 
central  zone  of  the  inletof  an  orifice  (27,28)  of  the 
perforated  wall  (25,26)  so  as  to  def  ine  therewith 
a  nozzle  (12)  for  distributing  the  air-gas  fuel  mix- 
ture  forming  a  flame  (13)  production  site,  charac- 
terized  in  that  the  air-box  (1)  is  connected  to  a 
pressurized  air  source,  in  that  each  orifice 
(27,28)  is  formed  by  at  least  one  cylindrical  hole, 
and  in  that  a  mechanical  obstacle  (29)  is  dis- 
posée!  across  the  central  zone  of  the  outlet  of 
each  orifice,  in  the  axial  extension  of  the  corre- 
sponding  needle  (11),  so  as  to  deflect  the  gas  jet 
leaving  this  needle  towards  the  air  stream  sur- 
rounding  this  jet,  the  perforated  wall  of  the  air- 
box  (1)  being  formed  of  two  walls  joined  side  by 
side  (25,26),  one  on  the  inside  and  one  on  the 
outside,  having  perforations  (27,28)  mutually  off- 
set  so  that  the  outer  wall  forms,  opposite  the  cen- 
tral  zones  of  the  perforations  of  the  inner  wall, 
bridges  (29)  forming  mechanical  obstacles. 

2.  Burner  according  toclaim  1  ,  characterized  in  that 
the  perforations  (27,28)  have  elongate  shapes 
with  parallel  edges  and  are  mutually  aligned  in 
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the  direction  of  their  elongation. 

3.  Burner  according  to  daim  2,  characterized  in  that 
the  two  walls  (25,26)  joined  side  by  side  are  cir- 
cularand  in  that  their  perforations  (27,28)  are  ra- 
dially  elongate. 

4.  Burner  according  to  daim  3,  characterized  in  that 
the  bridges  (30)  formed  between  the  perfora- 
tions  (27)  in  the  inner  wall  (25)  are  wider  in  the 
zones,  ofthe  walls  joined  side  byside,  the  closest 
to  the  axis  of  thèse  walls. 

5.  Burner  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  inner  wall  (25)  is 
thicker  than  the  outer  wall  (26). 

6.  Burner  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  walls  (25,26) 
joined  side  by  side  have  thicknesses  ofthe  order 
of  1  to  2  mm  and  in  that  the  perforations  (27,28) 
formed  in  thèse  walls  are  stamped  slits  whose 
width  is  of  the  order  of  2  mm. 

7.  Burner  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  air-box  (1)  has 
a  gênerai  form  of  a  cylindrical  cake  and  the  feed- 
tank  (7),  that  of  a  hollow  ring  coaxial  with  the  box 
and  contained  therein. 
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